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DOSS I ER

LE MAIRE ET LA GESTION DES CIMETIÈRES
La compéence unéraire es aribuée aux communes. C’es donc le conseil municipal qui es compéen pour créer un
cimeère, même si la loi prévoi qu’il peu êre créé de manière inercommunale. En revanche, c’es le maire, seul, qui
dispose des pouvoirs en maère de police unéraire. A ce re, il es garan de l’hygiène, la salubrié e la ranquillié
publiques, le bon ordre e la décence dans le cimeère e peu y édicer un règlemen inérieur. C’es égalemen lui qui va
aribuer les emplacemens, par délégaon du conseil municipal.

La police des cimeères

Le maire dispose à la ois de la police des unérailles e de la
police des lieux de sépulure (arcles L. 2212-2 e L. 2213-9
du Code Général des Collecviés Terrioriales -CGCT-).

Tou d’abord, il assure les opéraons unéraires jusqu’à
l’inhumaon ou la crémaon : ranspor du déun,
ermeure e scellemen du cercueil dans cerains cas,
obligaon de veiller à ce que oue personne décédée soi
inhumée décemmen, ec…

Le maire es égalemen chargé d’assurer l’hygiène, la
salubrié e la ranquillié publiques, le bon ordre e la
décence dans le cimeère e de garanr la neuralié des
lieux.

A ce ee le maire, e non le conseil municipal (incompéen
en la maère), peu édicer un règlemen inérieur du
cimeère qui perme de répondre aux problèmes des usagers
mais égalemen de xer les règles d’accès (heures
d’ouverure, circulaon des véhicules, mainen de l’ordre).

A noer que la responsabilié de la commune peu êre
engagée en cas de dommage, par exemple, résulan d’un
déau de surveillance.

L’organisaon des emplacemens

Le errain commun

L’inhumaon en errain commun es le service ordinaire que
la commune a l’obligaon d’assurer (arcle L. 2223-1 du
CGCT). Il s’agi d’emplacemens grauis e individuels, mis à
disposion des amilles par le maire, mais suscepble d’êre
repris au bou de 5 ans.

Concrèemen, quare caégories de personnes on droi à
êre inhumées dans le errain commun du cimeère
communal (arcle L 2223-3 du CGCT) :

 personnes décédées sur son errioire, quel que soi leur
domicile ;

 personnes domiciliées sur son errioire, alors même
qu'elles seraien décédées dans une aure commune ;

 personnes non domiciliées dans la commune mais qui y
on droi à une sépulure de amille ;

 personnes éablies hors de France, n'ayan pas une
sépulure de amille dans la commune e qui son inscries
ou remplissen les condions pour êre inscries sur la lise
élecorale de celle-ci en applicaon des arcles L. 12 e
L. 14 du Code élecoral.

Les concessions unéraires

Pour des raisons nancières e de raonalisaon de l’espace,
la commune peu décider d’insuer des concessions
unéraires, payanes e privaves, pour une durée xée dans
un re de concession :

 enre 5 e 15 ans ;

 30 ans ;

 50 ans ;

 perpéuelle (c’es-à-dire sans limie de emps).

A noer qu’il exisai auparavan une possibilié de souscrire
des concessions cenenaires, qui n’exisen plus depuis 1959.

Le maire peu égalemen prendre en considéraon d’aures
crières pour aribuer une concession, comme par exemple
les emplacemens disponibles, les liens du demandeur avec la
commune, ec. Un reus devra oueois êre ondé sur des
crières objecs e ne pourra êre ai discréonnairemen.

Le ype de concession (individuelle, collecve ou amiliale)
déermine les personnes ayan un droi à y êre inhumé.

A déau de menon, la concession es présumée amiliale e
donc ouvere à un cercle resrein de proches du ulaire de
l’ace. Si le ulaire es décidé, la concession passe en éa
d’indivision perpéuelle enre les hériers, c’es-à-dire qu’ils
peuven ous en user de açon égale mais ne peuven pas la
modier pour leur propre compe.

De manière générale, la commune se doi de enir un regisre
des inhumaons e exhumaons pour lesquelles le maire
donne oujours une auorisaon. Un el documen perme
d’avoir une connaissance précise du cimeère e des
emplacemens occupés.

La reprise des emplacemens

L’une des préoccupaons réquenes es la nécessié de
pouvoir reprendre des emplacemens, lorsque le cimeère
arrive à sauraon ou lorsque des emplacemens son
abandonnés.
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Trois siuaons exisen pour que la commune puisse
reprendre une sépulure. Dans les deux premiers cas, la
procédure de reprise es juridiquemen simple. Dans le
roisième cas, la procédure es plus srice, plus longue e
plus complexe.

1) Les sépulures en errain commun don le délai de
roaon es dépassé

Ces emplacemens grauis en errain commun son
suscepbles d'êre repris ous les 5 ans, appelés délai de
roaon, an de pouvoir assurer la connuié du service au
regard de la place dans le cimeère. La procédure n'es pas
précisémen réglemenée, mais il peu êre bienvenu de la
ormaliser un minimum.

2) Les concessions emporaires arrivées à échéance e non
renouvelées

An de pouvoir reprendre les concessions emporaires, il au
que le concessionnaire n’ai pas
sollicié le renouvellemen dans les
deux années suivan son échéance ou,
à déau, qu’il ne se soi pas acquié
de la redevance (arcle L. 2223-15 du
CGCT).

Le maire devra alors êre à même de
prouver, par oumoyen ule, qu’il a
inormé les ulaires d'une concession
ou leurs ayans-droi de l'exncon de
la concession e de leur droi à en
demander le renouvellemen dans les
deux ans (arrê du Conseil d’Ea,
11 mars 2020, n° 436693).

Par la suie, le errain concédé ai
reour à la commune. Il n’y a pas
d’arrêé à prendre ou de procédure
parculière à appliquer, même si, en
praque, il es possible d’envoyer un
courrier, noammen pour alerer les
amilles sur le sor des monumens ou
signes unéraires.

Deux ans révolus après l'expiraon, e uniquemen si la
dernière inhumaon remone à au moins cinq ans, la
commune ai enlever les maériaux e procéder à
l'exhumaon des reses qui son placés dans un cercueil ou
une boîe à ossemens (arcle R. 2213-42 du CGCT).
La procédure s’eecue à ses rais.

Pour les urnes conenan les cendres du déun, deux
possibiliés son oeres à la commune (arcle R. 2223-23-2
du CGCT) :

 soi déposer l’urne à l’ossuaire ;

 soi disperser les cendres dans l’espace aménagé à ce
ee.

A noer que l’ossuaire es un équipemen obligaoire an de
pouvoir opérer des reprises.

Un sie cinéraire desné à l’accueil des cendres des
personnes décédées don le corps a donné lieu à crémaon
es égalemen obligaoire dans les communes de
2 000 habians e les EPCI (arcle L. 2223-1 du CGCT).

La commune devien propriéaire des monumens de la
concession si les amilles ne les on pas récupérés. Ils
apparennen à son domaine privé e elle peu en disposer
libremen.

3) Les concessions emporaires ou perpéuelles en éa
d’abandon maniese

Les concessions peuven êre reprises en cas d’abandon, dans
un délai de 30 ans à comper de l’ace de concession e de
10 après minimum après la dernière inhumaon aie dans le
errain concédé (arcle R. 2223-12 du CGCT).

C’es la seule procédure concernan les concessions
perpéuelles.

La procédure es beaucoup plus longue, ormelle e
complexe. Elle nécessie des mesures de nocaon aux
descendans leur demandan au préalable de remere la
concession en l'éa (arcle R. 2223-15 du CGCT), la prise
d'une délibéraon, la réalisaon d'un procès-verbal dressan

éa des lieux, la prise d’arrêés
municipaux ciblés (arcle L. 2223-17
du CGCT), des mesures de publicié
spécique (arcle L. 2223-18 du CGCT),
le respec d'un délai de rois ans pour
la reprise une ois les ormaliés
accomplies... La procédure es
nécessairemen plus longue car
chaque éape es enrecoupée de
plusieurs délais, jusqu’à parois de
plusieurs années, avan de pouvoir
reprendre possession du errain.

Une alernave à la reprise :
la rérocession volonaire des
concessions vides

Il exise égalemen une possibilié de
rérocession d’une concession vide à la
commune lorsque le ulaire es
encore en vie. La rérocession es le
reour de la concession à la commune

moyennan remboursemen d’une pare du prix payé en
oncon de la durée déjà écoulée.

Seul le ulaire d’une concession, e uniquemen lui, peu
demander à la commune de récupérer sa concession. Son
donc exclus les hériers, si le concessionnaire inial es
décédé par exemple.

Le concessionnaire doi en aire la demande expresse à la
commune, qui délibérera pour acceper ou non sa demande
e sur les modaliés nancières de reour.

Le remboursemen ne pore que sur le errain concédé ;
ainsi, avan la rérocession de la concession à la commune, le
concessionnaire peu reprendre ous les élémens lui
apparenan (plaques, sèle, monumen, voire caveau…), car
ce son des biens privés.

La concession, pour pouvoir êre rérocédée, doi se rouver
vide, soi parce qu’elle n’a jamais éé ulisée, soi parce que
les exhumaons des corps on préalablemen éé praquées
par la amille.


